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PPI 2021 - 2024

Données à fin 2023 – Point de sortie 2024
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1.1 Ambitions du Schéma Directeur des Investissements
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1.1 Ambitions du Schéma Directeur des Investissements
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3  réunions annuelles de suivi

1.2 Les engagements financiers 
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1.3 Bilan financier du 1er PPI

commentaires :
Engagement sera tenu avec un taux de réalisation prévisionnel proche de 140% à la fin du PPI
À noter les 649 k€ ( à fin 2023 ) dus à des investissements de la DR IDF Est sur la concession

9500 13192 9550 101%

300 1314 1114 371%

1600 1853 943 59%

7600 10025 7493 99%
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1.4 Bilan technique du 1er PPI – longueurs & quantités - MOA Enedis

commentaires :
Renouvellement souterrain BT : la non atteinte de la valeur repère s’explique par des priorisations décidées au 
profit de chantiers hors concession SDEY
Renouvellement souterrain HTA : la non atteinte de la valeur repère s’explique par des priorisations décidées au 
profit de chantiers hors concession SDEY

Programme pluriannuel d’investissements pour la 
période 2020-2024 (4 ans) en priorisant les zones 

identifiées

Prévu sur la 

période du 

PPI

Réalisé
Point de 

sortie
Tendance

Renouvellement BT fils nus 3,2 km 4,6 km 5,7 km J

Renouvellement BT souterrain 3 km 1,9 km 2,5 km K

Conforter la résilience du réseau face à l'aléa climatique 

(PAC+RP+renouv.)
200 km 164 km 233,5 km J

Renouvellement HTA souterrain 3,5 km 1,3 km 2 km K

Ajout d'OMT 20 OMT 28 OMT 34 OMT J
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1.5 – Synthèse SDI – PPI ( à fin 2023 )

 SDI en ligne sur les valeurs repères du réseau aérien HTA et BT, enjeu principal de la 
performance du réseau de la concession. Un point de vigilance sur l’ambition du souterrain 
HTA.

 L’engagement financier global du PPI 1 sera respecté. 

 Les quantités prévues au PPI 1 seront atteintes majoritairement sauf sur le renouvellement 
souterrain HTA et BT. Ceci est lié à des priorisations décidées au profit de chantiers hors 
concession SDEY.



Données à fin 2023

Descriptif
du réseau de 
distribution
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2.1 Les postes sources contribuant à l’alimentation             
de la concession

 15 postes sources situés sur le 
territoire de la concession

 11 postes sources situés hors 
territoire de la concession et qui 
participent à son alimentation
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2.2 Les réseaux HTA

 Le taux de réseau HTA en souterrain est de 38% 
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2.2 Les réseaux HTA
Les réseaux aériens HTA à risque climatique

A fin 2023 sur le territoire de l’Yonne : 821 km
de réseau HTA à risque climatique.

Le territoire de l’Yonne, comme l’ensemble 
de la Bourgogne, est concerné 
essentiellement par le risque « bois ».
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2.2 Les réseaux HTA
Les réseaux souterrains HTA à papier imprégné ( CPI ) 

Répartition des 47 Km de 
câbles HTA CPI par commune : 
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2.3 Les postes de distribution HTA/BT

Les postes HTA/BT de la concession sont 
principalement de type « haut de poteau »
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2.4 Les réseaux BT

 Un réseau BT majoritairement en aérien torsadé

 Une présence de réseau aérien nu (3 %) inférieur à la 
moyenne nationale (7 %)
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2.4 Les réseaux BT
Le réseaux BT – répartition ER/UR

Une dynamique de résorption des fils nus BT plus 
importante en zone rurale qu’en zone urbaine.

Sous MOA Enedis :
Priorisation selon méthode big data et, en complément, 
méthode locale qui définit le critère de renouvellement en 
fonction de la puissance souscrite du départ, son 
incidentologie, et son ratio long FS/long totale.
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Données CRAC :

•
•
•

2.5 Les utilisateurs du réseau  
Le nombre de clients
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Performance 
du réseau

Données à fin 2023
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Les indicateurs du décret qualité

Ce décret dit « décret qualité » fixe les niveaux de qualité que doivent respecter, en dehors de circonstances 
exceptionnelles, les gestionnaires de réseaux publics de distribution d’électricité.
La qualité des réseaux au sens du décret s’apprécie selon les 2 composantes suivantes :

La continuité de fourniture :

Définition

La continuité d’alimentation se caractérise, sur une
année, par

 le nombre de coupures longues (+ de 3 mn) : mal
alimenté si + de 6 CL*

 le nombre de coupures brèves (entre 1 s et 3 mn) : mal
alimenté si + de 35 CB*

 la durée cumulée maximale de ces coupures : mal
alimenté si + 13 heures

Niveau d’exigence

Le niveau de qualité est respecté si le % d’utilisateurs
mal alimentés n’excède pas 5%.

*CL = coupures longues / CB = coupures brèves

La tenue de tension (volet évaluation statistique) :

Définition

La tension peut varier dans une plage de ± 10 % de la tension
nominale fixée à :

 230 V en monophasé et 400 V en triphasé pour la BT

 15 kV ou 20 kV pour la HTA

Niveau d’exigence

Le niveau de qualité est respecté si le % d’utilisateurs
n’excède pas 3% en-dehors de cette plage.

3.1 Le décret qualité
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Tenue de la tension BT

Respect du Décret Qualité :

• taux de CMA inférieur au seuil de 3%
• stable dans la durée

3.1 Le décret qualité
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La continuité de fourniture

La continuité d’alimentation est caractérisée par:

le nombre d’interruptions longues (plus de 3 minutes) Mal alimenté si + de 6 CL **

le nombre de coupures brèves (de 1s à 3 minutes) Mal alimenté si + de 35 CB

la durée cumulée maximale de ces coupures. Mal alimenté si +13 heures

Le niveau global de continuité est non respecté si le pourcentage de clients mal alimentés dépasse 5%.

coupures sur réseau HTA
enregistrées de façon automatique

3.1 Le décret qualité
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Historique sur 5 ans
3.2 Le critère B

Un résultat du critère B HiX hors RTE historiquement 
autour de 70 min mais fortement en retrait en 2023
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Le critère B Hix hors RTE moyenné sur 5 ans par commune

3.2 Le critère B
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Evolution du nombre d’incidents HTA « hors tiers » par siège

 84% des incidents se produisent sur le réseau aérien (88% en 2023)

Année Mat. PS aérien souterrain
poste –

HTA

transfo 

HTA/BT

autres 

sièges

incident 

sur BT
Inconnu Total

132 37 0 2 2 177

118 18 3 8 9 157

156 11 14 13 11 206

125 10 4 5 7 151

133 20 3 5 0 161

116 11 10 6 5 149

131 10 7 9 14 174

184 20 7 6 13 230

118 15 4 6 3 146

158 18 3 7 4 190

133 12 4 5 9 164

132 5 1 8 8 154

205 8 5 3 13 234

3.3 La fiabilité du réseau

 Stabilité des incidents sur réseaux souterrains

54 % des incidents aérien HTA hors tiers ont une 
cause climatique en 2023 avec une part 
prépondérante pour la chute de branche ou d’arbre
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Vision géographique des incidents HTA 

cause « climatique »

Période 2017-2023

3.3 La fiabilité du réseau

La zone Ouest du territoire est fortement 
impactée 
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Fiabilité des réseau BT « hors tiers »

 Le taux de défaillance du réseau « fils nus » est élevé et croît régulièrement depuis une 
douzaine d’années (moyenne nationale ~21 inc / an et 100 km)

 Le réseau torsadé est fiable et stable (0,5) au niveau de la moyenne nationale ~3,2 inc / an et 100 km) 

 Le réseau souterrain est fiable et stable (0,6) (meilleur que la moyenne nationale ~4 inc / an et 100 km)

3.3 La fiabilité du réseau
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La démarche TOPEA

3.4 Les départs HTA prioritaires

 220 départs alimentant les clients de l’Yonne

 889 incidents HTA entre 2018 et 2022

 Hypothèses d’analyse :
o

o

o

16 départs identifiés prioritaires ( 8 % )

229 incidents HTA analysés ( 26 % )

Objectif : identifier les départs HTA à traitement prioritaire en investissements au 
regard de leur bilan qualité de fourniture   
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16 départs prioritaires

Les départs prioritaires 

issus de l’analyse TOPEA

3.4 Les départs HTA prioritaires
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Synthèse du diagnostic technique


